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Compte-rendu de la partie ouverte

I. Synthèse des dîners-débats (cf. Synthèse_dîners_débats_AG2019)

Le Réseau de Santé Publique Vétérinaire a organisé en 2018 des réunions de dialogue en
régions  entre  secteurs  publics  et  privés,  entre  santé  animale  et  agro-alimentaire,  entre
chercheurs, industriels, praticiens. La thématique choisie fut la confiance (ou la défiance) des
citoyens envers les dispositifs de la Santé Publique Vétérinaire.

Avec trois dîners-débats organisés en régions pour un nombre total de 57 participants, dont
40% issus du secteur privé, d’instaurer un dialogue entre le public et le privé et que celui-ci ait
lieu en dehors de Paris.

Ces dîners-débats se sont révélés constituer un mode de travail efficient et original favorisant
le  partage en peu temps d’une grande quantité d’informations provenant d’horizons et de
prismes  d’interprétation  différents.  Parvenir  à  mobiliser  des  acteurs  de  la  Santé  Publique
Vétérinaire pour participer à ces échanges a représenté un réel défi et n’a été rendu possible
que grâce à l’engagement soutenu des organisateurs.

Une synthèse des discussions survenues lors des trois dîners-débats a été présentée lors de
l’Assemblée Générale (diapositives 6 à 12 du support de présentation). Les comptes-rendus
exhaustifs de chaque réunion sont publiés sur le site internet du RSPV mais sont uniquement
accessibles  aux  adhérents  du  RSPV.  Les  échanges  avec  la  salle  furent  ensuite  l’occasion
d’évoquer les perspectives pour l’année 2019 :
- Solliciter la participation d’associations de consommateurs.
- Réfléchir à la valorisation de la matière obtenue.

II. Autres actions menées en faveur de la Santé Publique Vétérinaire
(cf. Présentation_partie_ouverte_AG2019)

1. Echanger pour s’orienter     : le dispositif de parrainage du RSPV   (diapositives 4-5)
Le dispositif poursuit trois objectifs :
- Orienter et conseiller les membres du réseau dans leur orientation professionnelle ;
- Favoriser le partage d’expérience ;
- Contribuer à la valorisation des parcours de Santé Publique Vétérinaire.

Les principaux bénéficiaires du dispositif sont les professionnels en cours de reconversion ou
les étudiants agronomes/vétérinaires s’interrogeant sur les métiers de la SPV. Un travail de
mise  en  valeur  des  fiches  parrains  est  actuellement  engagé  afin  d’inciter  davantage  ces
derniers à solliciter un parrain.

2. Témoignages d’acteurs de la Santé Publique Vétérinaire (diapositives 6-7)
Le RSPV a d’ores et  déjà  rassemblé  les  témoignages de 14 acteurs de la  Santé Publique
Vétérinaire sur une même page internet. Ceci, afin de permettre à toute personne de découvrir
la variété des parcours professionnels possibles en Santé Publique Vétérinaire et de se faire
une idée concrète de chaque métier existant en Santé Publique Vétérinaire.

Le  RSPV  s’est  actuellement  engagé  dans  travail  de  valorisation  des  témoignages  déjà
existants, notamment par une amélioration de leur présentation sur son site internet et la
poursuite de la collecte de témoignages.



3. RSPV junior (diapositive 8)
Dans  chaque  école  vétérinaire  ainsi  qu’à  l’ENSV,  un  étudiant  bénévole,  appuyé  par  un
professeur référent de son école d’appartenance, organise une table ronde annuelle sur un
thème de Santé Publique Vétérinaire, répond aux interrogations des étudiants ou de les oriente
vers  quelqu’un  en  mesure  d’y  répondre.  Le  RSPV  junior  vise  à  offrir  une  porte  d’entrée
supplémentaire vers la Santé Publique Vétérinaire pour les étudiants vétérinaires.

Le RSPVjr est à sa troisième année d’existence et les efforts commencent à porter leurs fruits
puisque  le  RSPV  enregistre  davantage  de  cotisations  étudiantes.  Les  tables  rondes  ayant
rencontré le plus de succès sont celles ayant abordé les métiers de la SPV de manière concrète
à l’instar d’une présentation de cas cliniques.

4. Recensement des formations existantes en SPV (diapositives 9-10)
Le RSPV a engagé et  finalisé  dans le  courant de l’année 2018 un travail  d’agrégation de
différentes formations en Santé Publique Vétérinaire. Il s’agissait de témoigner de la richesse
des parcours qualifiants dans ce domaine mais également de disposer d’une vision globale de
l’offre de formation diplômante existantes afin d’être en mesure d’orienter les étudiants.

Ce travail a été repris et complété dans le cadre d’une commande Agreenium par une ISPV
stagiaire. Compte-tenu de la difficulté de maintenir une liste de formations parfaitement à jour,
le RSPV envisage de renvoyer sur le site d’Agreenium en vue de mutualiser les efforts fournis.

5. Un relais régulier des actualités en SPV (diapositive 11)
Le RSPV assure une veille réglementaire bi-mensuelle, relaie régulièrement des actualités et
annonce  divers  événements  relatifs  à  la  Santé Publique Vétérinaire.  En parallèle,  le  RSPV
publie toutes les deux semaines une trentaine d’offres d’emplois stables dans le domaine de la
Santé Publique Vétérinaire, tant dans le secteur privé que dans le secteur public

6. Des outils et modes de communication rénovés (diapositive 12)
Une refonte du site internet a été menée en 2018 par le RSPV afin d’améliorer le service rendu
aux usagers (accessibilité depuis un smartphone, paiement par CB, inter-connexion des bases
de  données,  meilleure  ergonomie  visuelle  et  navigation  fluidifiée…)  ainsi  qu’aux
administrateurs du site (facilitation de l’extraction de l’annuaire des adhérents, simplification
des  modalités  de  publication  des  articles,  harmonisation  des  conditions  de  création  et
modification de compte…).

Le RSPV est désormais présent sur le réseau social Linkedin, octroyant ainsi à l’association une
visibilité dépassant la sphère de ses sympathisants et partenaires.

7. Des partenariats de plus en plus nombreux     !   (diapositive 13)
Diverses associations, au cœur de la Santé publique vétérinaire, ont tissé au fil des ans un
partenariat fort avec le RSPV : SVPF, Adilva, droit de la SPAV, CVE, Vetofocus, Ordre national
des vétérinaires, Afstal, AAEAEA.

Le RSPV a pris le parti d’afficher leur logo sur une même page permettant à toute personne
intéressée  d’accéder,  soit  à  une  fiche  de  présentation  synthétique  de  l’association
correspondante, soit directement à son site internet.

III.  Lancement  d’une  réflexion  autour  des  dispositifs  de  la  Santé  Publique
Vétérinaire
(cf. Présentation_partie_ouverte_AG2019 – diapositives 14-20
& Réflexion_dispositifs_SPV_AG2019)

La transformation des dispositifs  de la Santé Publique Vétérinaire apparaît  nécessaire pour
répondre aux enjeux divers, complexes et changeants auxquels la société est confrontée. Le
document  « Réflexion_dispositifs_CPV_AG2019 »  propose  plusieurs  pistes  d'évolution  à
destination des acteurs de la Santé Publique Vétérinaire (exploitants agricoles, services de
l’État, entreprises, vétérinaires sanitaires…) pour renforcer l'efficacité, réelle ou perçue, de ces
dispositifs.  Les pistes évoquées s'articulent autour de quatre axes principaux : prévention,
animation, déconcentration, transversalité.



Si  ce  document,  issu du travail  individuel  d’un acteur  de la  fonction  publique,  a  été  déjà
complété  par  l’expérience  d’acteurs  du  privé,  le  RSPV  souhaite  désormais  enrichir  cette
réflexion.  Aussi,  le  conseil  d’administration  a  choisi  d’approfondir  prioritairement  trois
propositions du document d’ici la fin de l’année 2019 :
- Priorité n°1     :   Aboutir à une convergence des politiques publiques et d’entreprise en Santé
Publique Vétérinaire par l'organisation de rencontres entre acteurs du secteur public  et du
secteur privé.
- Priorité n°2     :   S'inscrire dans une logique de prévention et de responsabilisation des acteurs
en leur transmettant une information ciblée de façon proactive
- Priorité n° 3     :   Promotion de la prévention (communication, nudge, marketing politique, GED,
etc) dans les politiques publiques et d’entreprise.

La méthode de travail envisagée diffère selon la proposition :
-  Priorité  n°1     :   Conclure  les  dîners-débats  par  une  question  ouverte  interrogeant  les
participants sur les actions ou outils à mobiliser pour favoriser une convergence de politiques
publiques et d’entreprise en SPV.
-  Priorité  n°2     & Priorité  n°3     :   Création  de  deux groupes  de  travail  qui  seront  notamment
alimentés dans leur réflexion par les synthèses des dîners-débats ainsi que les contributions
numériques des membres du RSPV et des partenaires (AFSTAL, CVE, blog des ISPV, etc). A
noter  que  les  dîners-débats  seront  chacun  introduits  par  une  fiche  de  présentation
contextualisant le cadre de la réflexion.

Suite à appel à candidatures lors de l’Assemblée Générale :
- Le groupe de travail sur la priorité n°2, piloté par Hadrien Jaquet, sera notamment composé
par Sabine DiderLaurent, Rodolphe Bonsacquet et Céline Schmidt.
- Le groupe de travail sur la priorité n°3, piloté par Sylvie Mialet, sera notamment composé par
Pierre Scandola, Claire Morlot et Jean-Philippe Claude.

* Clôture de l’AG et poursuite des discussions autour de l’apéritif offert par le RSPV *


